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Entre lutte contre l’étalement urbain et revitalisation
des centres-villes : Quel avenir pour les marchés
immobiliers hors des métropoles ?
Entretien avec Coralie Costet

Dans la période récente, la lutte contre l’étalement urbain s’est doublée d’une volonté de revitaliser les
centres des villes moyennes ou petites. Pour servir ces deux grands objectifs, l’Etat a recentré les aides à
la construction neuve, les réservant aux agglomérations des grandes métropoles et à quelques territoires
très attractifs (littoral méditerranéen, communes proches de la frontière suisse, etc.). Dans les couronnes
périurbaines (y compris celles des grandes métropoles), les villes moyennes ou petites, et bien sûr les
campagnes, l’action publique se recentre sur l’habitat ancien dégradé. La construction de maisons
individuelles, qui s’effectue essentiellement dans ces territoires, va-t-elle à terme baisser drastiquement ?
Et comment cette nouvelle politique est-elle accueillie par les territoires éloignés des cœurs des
métropoles ? Que peuvent-ils faire pour tirer le meilleur parti des évolutions des dispositifs de soutien aux
marchés ?

Entretien avec Coralie Costet, directrice des Etudes chez ADEQUATION, bureau d’études spécialisé
dans le conseil aux acteurs du foncier, de l’aménagement et de l’immobilier pour les aider à étudier
leurs marchés et élaborer des projets et des stratégies, par Eric Charmes, directeur du laboratoire
EVS-RIVES de l’ENTPE, Université de Lyon[1].

 

Eric Charmes : L’un des outils emblématiques de l’aide à l’accession à la propriété, le prêt à taux
zéro ou PTZ [2], est de plus en plus mis en cause, en lien notamment avec une politique qui vise à
limiter la production de maisons individuelles et l’étalement urbain[3]. Quel serait l’impact de sa
suppression ?

Coralie Costet : Il est vrai que le PTZ est un produit majoritairement mobilisé pour l’accession à la
propriété de maisons individuelles et qu’il est pour cette raison mis en cause. Dernièrement, il a
carrément été question de le supprimer hors des métropoles et des territoires où la pression
immobilière et foncière est forte (hors des zones dites « tendues » donc). Après quelques
soubresauts �n 2019 du côté de l’exécutif, le PTZ a �nalement été maintenu pour l’acquisition dans
le neuf dans les zones dites « détendues », soit les zones B2 et C (voir carte).

Cela étant, bien qu’il garde un pouvoir solvabilisateur, le PTZ n’est pas l’unique levier mobilisé par
les ménages, en raison notamment de la baisse des taux. Avec les conditions de crédit actuelles,
un ménage qui dispose du revenu médian, soit environ 2 500 € à l’échelle de la France entière, peut
mobiliser 204 000 € (en faisant l’hypothèse d’un apport de 14 %, soit le taux moyen constaté). Or le
prix moyen d’une maison, hors Ile-de-France, est de 165 000 € dans l’ancien (selon les notaires) et
d’environ 250 000 € dans le neuf (estimation Adéquation). Donc, même si le décret �xant les
conditions d’application de ce dispositif prévoit qu’il béné�ciera à environ 94 000 ménages primo-
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accédants[4] en 2020, le PTZ a aujourd’hui une utilité assez marginale. C’est d’autant plus vrai dans
les secteurs détendus. Le récent rapport de l’inspection générale des �nances et du CGEDD[5]
concluait ainsi que le PTZ permettait une réduction des mensualités d’emprunt de l’ordre de 1,4 %
pour les opérations en zones B2 et C.

L’impact est moins négligeable pour des opérations en zone A, mais il n’est pas non plus
déterminant. Le PTZ n’est de fait pas le seul dispositif d’aide à l’accession à la propriété. Les primo-
accédants peuvent aussi béné�cier, sous condition de revenus plus faibles, du Prêt accession
sociale (le PAS) ou d’opérations en PSLA (location-accession) par exemple, dispositifs qui ouvrent
le droit à l’Aide personnalisée au logement (APL) pour rembourser un emprunt[6]. Les collectivités
locales développent également tout un ensemble de dispositifs pour favoriser l’accession à la
propriété (majorations de PTZ, Plan 3A dans la Métropole de Lyon, OFS à présent, etc.). Il faut cela
étant garder à l’esprit que les conditions �nancières actuelles sont déterminantes, avec des taux
historiquement bas. Si nul n’est en capacité de prévoir sérieusement la remontée des taux, un
changement en la matière pourrait rebattre fortement les cartes concernant le pouvoir
solvabilisateur des aides à l’accession.

Quoi qu’il en soit, pour l’instant, le PTZ n’a pas un rôle déterminant en zone tendue, il joue un rôle
secondaire, en complément d’autres aides. Et vu son faible impact en zone détendue, sa disparition
ne supprimera pas à elle seule la production de maisons individuelles, par ailleurs combattue par
les politiques actuelles.

Zonage A / B / C �xant l’éligibilité aux dispositifs d’aide à l’investissement locatif dit Pinel. Ce zonage est
aussi utilisé pour l’éligibilité au PTZ (source : DHUP, www.cohesion-territoires.gouv.fr/zonage-b-c)

Caractéristiques des différentes zones :
Zone A : agglomération de Paris (dont zone Abis), la Côte d’Azur, la partie française de l’agglomération genevoise, certaines
agglomérations ou communes où les loyers et les prix des logements sont très élevés ;

Zone A bis : comprend Paris et 76 communes Yvelines, des Hauts de-Seine, de Seine-St-Denis, du Val-de-Marne et du Val-
d’Oise ;

Zone B1 : comprend certaines grandes agglomérations ou dont les loyers et le prix des logements sont élevés, une partie de
la grande couronne parisienne non située en zone Abis ou A, quelques villes chères, les départements d’Outre-Mer ;

Zone B2 : villes-centre de certaines grandes agglomérations, grande couronne autour de Paris non située en zone Abis, A et
B1, certaines communes où les loyers et les prix des logements sont assez élevés, communes de Corse non situées en zones
A ou B1 ;
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Source : https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/zonage-b-c

EC : Le « Pinel », autre dispositif de soutien au marché immobilier mais cette fois-ci pour
l’investissement locatif[7], est lui aussi autant mis en cause que défendu[8]. Ce dispositif joue-t-il
un rôle réellement déterminant pour les marchés, en particulier dans les villes moyennes ?

CC : On parle ici essentiellement du marché de la promotion. Sur ce marché, les impacts d’une
évolution ou suppression du Pinel sont majeurs. Ce dispositif a été recentré sur les zones tendues
en 2018. A présent, pour qu’un investissement locatif soit éligible à la dé�scalisation Pinel, il faut
que le logement se trouve dans les zones A ou B1 (voir carte). En zones détendues, B2 ou C, le
dispositif Pinel n’est plus mobilisable, sauf dérogation préfectorale. Il est vrai que l’aubaine des
précédents dispositifs (Scellier, Méhaignerie entre autres) avait conduit certains opérateurs, dans
un contexte de hausse historique des prix, à suralimenter et fragiliser le marché résidentiel de villes
moyennes (Carcassonne, Avignon, etc.).

Mais si trop de Pinel peut poser problème, son absence en pose encore plus. Fin 2017, lors de la
Conférence marché du bureau d’études où j’exerce, Adequation, nous avions intitulé le récent
dézonage « le cimetière du Pinel ».  Adequation a accompagné plusieurs communautés
d’agglomération depuis 2018, a�n qu’elles ne subissent pas de plein fouet une décélération brutale
des mises en ventes liée à la disparition du Pinel : on peut citer des villes telles que Colmar,
Thionville, Angers ou Brest. Fort heureusement des dérogations, ou des reports, ont généralement
été accordés pour des opérations déjà lancées au moment de l’évolution du zonage, et qui auraient
été mises en péril par une suppression des aides à l’investissement locatif.

De fait, beaucoup d’opérations de promotion ne se feraient pas sans le dispositif Pinel. Il est
courant que deux tiers des logements d’une opération soient vendus à des investisseurs pour de la
location à des prix plafonnés. Et les taux pourraient être plus élevés, allant jusqu’à 90 %, si les
acteurs locaux ne se mobilisaient pas pour l’empêcher (les élus souhaitent préserver une part de
logements de grande taille, �échés vers les familles, tandis que les investisseurs privilégient les
petits logements). Les collectivités ont bien conscience de l’enjeu et beaucoup souhaitent un
reclassement en zone B1 ou l’obtention d’un agrément spéci�que du préfet.

L’expérimentation qui sera conduite à partir de 2020 dans la métropole brestoise (avec des
modulations liées à des zonages infra-territoriaux[9]) participera probablement à faire évoluer ce
dispositif pour en faire un outil au service de la régulation des marchés locaux. L’enjeu est de
trouver une voie entre le soutien à des opérations nécessaires et pertinentes (bien localisées et
répondant à une demande au sein des territoires urbains) et le �nancement d’opérations non
adaptées et potentiellement vectrices de déséquilibres.

Zone C : reste du territoire.
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Nouveau lotissement à Bouzigues © Njaka, 2019

EC : Au-delà du PTZ et du Pinel, quelles sont les perspectives pour les communes situées dans
les zones considérées comme détendues du point de vue du marché immobilier ?

CC : Dans ces secteurs, on a parfois beaucoup construit, en lotissements ou en diffus, et il y a dans
certaines communes une offre de logements récents, notamment de maisons individuelles, assez
substantielle, qui peut su�re à satisfaire les projets d’accession des ménages. Il peut même y avoir
de la vacance dans le récent. Dans ces territoires en tout cas, l’Etat et les élus semblent considérer
que la construction neuve n’est pas une priorité. La suppression avec la loi de �nance pour 2018 de
l’éligibilité au Pinel en zones B2 et C en témoigne.

Cela n’empêche pas que des constructions neuves continuent à être réalisées, simplement il s’agit
généralement d’opérations de taille modeste, orientées vers des segments particuliers, comme des
résidences foyers, du logement social ou des lots constructibles aux surfaces généreuses appelant
des ménages aisés. L’intervention de promoteurs d’envergure régionale ou nationale dans ces
secteurs reste rare. Il faut en effet une masse critique. Pour un grand promoteur national, il est
di�cile d’intervenir pour construire moins de 40 à 50 logements. Des promoteurs régionaux
peuvent intervenir à partir de 30 logements. En dessous, ce sont des petites opérations réservées à
des acteurs locaux, qui ont noué des relations personnelles avec des élus, des propriétaires, des
constructeurs, etc.[10]

Pour changer d’échelle et maitriser la dynamique immobilière les collectivités doivent se mobiliser
à l’échelle intercommunale. Elles ont su le faire pour les zones d’activité, elles doivent à présent
faire de même pour le logement. Il y a des outils pour cela avec, côté plani�cation, les PLU
intercommunaux (PLUi) et les PLH et, côté urbanisme opérationnel, les moyens de portage foncier
tels que les établissements publics fonciers, qu’ils soient d’Etat ou locaux. Une chance des
secteurs détendus est en outre qu’il y a de vraies opportunités foncières pour qui sait les saisir[11].
Les collectivités peuvent donc développer un plan d’action foncier et donner de la visibilité aux
promoteurs et aménageurs-lotisseurs. Il y a là des opportunités pour des intercommunalités
volontaristes, qui se donnent les moyens de développer de véritables projets. L’Etat peut alors
suivre et reclasser en zone B1 ou rendre les territoires de projet éligibles au dispositif Denormandie,
qui soutient l’investissement locatif dans les quartiers anciens dégradés[12], en lien avec  le
programme « Action cœur de ville », qui concerne actuellement 222 villes[13].

Le cadre de tels projets, c’est essentiellement le renouvellement urbain, la mobilisation de friches,
des fonciers interstitiels, etc. La mise en cause par l’Etat de la construction de maisons
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individuelles neuves vaut en effet pour les zones détendues, où la maison individuelle constituait et
constitue encore une grosse part de la production de logements neufs. Les débats autour du PTZ
qu’on vient d’évoquer en témoignent…

C’est une évolution majeure des modes d’urbanisation qui se met progressivement en place, et
vient de connaître un renforcement avec le « zéro arti�cialisation nette » (ZAN), même s’il reste à en
dé�nir les modalités de mise en œuvre. Il faut dire que certaines villes petites ou moyennes
ressemblent à des villes fantômes. Et il est di�cile d’y ramener des ménages : qui voudrait vivre
dans des centres qui sont devenus des déserts ? De mon point de vue, ces villes ont été
complètement dévitalisées, décharnées par des décennies de politiques favorables au
développement dans les périphéries de la maison individuelle, des zones d’activités et des zones
commerciales. Les conséquences de ces politiques ont mis longtemps à se manifester mais, ces
dernières années, les dégâts sont devenus plus visibles, comme l’a illustré l’article de Xavier de
Jarcy et Vincent Rémy « Comment la Franche est devenue moche », publié en 2010 dans
Télérama[14]. C’est bien que l’on renverse aujourd’hui la vapeur, mais il sera di�cile de revenir en
arrière car on fait face à des problèmes structurels. On a perdu en litres, mais il va falloir regagner
en gouttes.

Pour ce travail de longue haleine, l’Etat semble miser sur la réhabilitation des logements dégradés,
souvent vacants. Les dispositifs de soutien à l’accession et à l’investissement (PTZ ou
Denormandie) n’y su�ront toutefois pas et demandent à être articulés à minima avec l’ensemble
des dispositifs opérationnels mis en place pour lutter contre la dévitalisation des centres-villes. On
peut penser notamment aux opérations de revitalisation de territoire (ORT)[15].

Télécharger ici l’interview

—

[1] Yann Gérard a également beaucoup contribué à la réalisation de cet entretien.

[2] Pour des détails sur les conditions d’obtention du prêt telles qu’elles sont présentées au grand public,
voir : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F10871

[3] Pour un état des lieux récent du débat, voir un rapport de l’Inspection générale des �nances et du
CGEDD livré en octobre 2019 :
www.igf.�nances.gouv.fr/�les/live/sites/igf/�les/contributed/IGF%20internet/2.RapportsPublics/2019/2019
M-036-04_PTZ.pdf

[4] Le PTZ vise les primo-accédants à partir du 3  décile de revenus.

[5] Voir note 3 ci-dessus.

[6] Pour des détails sur le PAS, voir www.anil.org/pret-accession-sociale/. Cette page recense également
l’ensemble des dispositifs nationaux de soutien à l’accession à la propriété.

[7] Pour une première approche, voir la présentation du dispositif sur le site du ministère de la Cohésion
des territoires : www.cohesion-territoires.gouv.fr/dispositif-pinel

[8] On peut sur ce sujet consulter un récent rapport de l’IGF et du CGEDD : www.cgedd.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/012887-02_rapport_cle2345b9.pdf. Ce rapport est commenté par Jean
Boisvieux : https://politiquedulogement.com/2019/11/evaluation-du-dispositif-daide-�scale-a-
linvestissement-locatif-pinel/

[9] Voir www.letelegramme.fr/�nistere/brest/construction-brest-retrouve-le-dispositif-pinel-14-11-2019-
12433297.php

[10] C’est ce que Dominique Lorrain appelle « l’urbanisme 1.0 ». Voir www.raisonsdagir-
editions.org/catalogue/lurbanisme-1-0/

[11] Voir sur ce sujet les ré�exions de Vincent Béal et Max Rouseau : https://laviedesidees.fr/Apres-la-
croissance.html
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[12] Voir en première approche la présentation de ce dispositif sur le site du ministère de la Cohésion des
territoires : www.cohesion-territoires.gouv.fr/dispositif-denormandie-une-aide-�scale-la-renovation-et-la-
location. Voir aussi cet article de Jack Dupé : https://politiquedulogement.com/2019/12/le-dispositif-
denormandie-une-opportunite-pour-les-investisseurs-et-les-politiques-de-lhabitat/

[13] https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/programme-action-coeur-de-ville

[14] Voir www.telerama.fr/monde/comment-la-france-est-devenue-moche,52457.php

[15] Voir www.cohesion-territoires.gouv.fr/operation-de-revitalisation-de-territoire-ort
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